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ARTICLE 9 DUODECIES

À la dernière phrase de l’alinéa 3, après le mot : 

« postale »

insérer les mots :

« et l'adresse électronique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter la mesure proposée en permettant également la communication 
des adresses électroniques afin de faciliter le contact des propriétaires dans une optique de lutte 
contre la fraude.


